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Nous NEVEJANS Dani®¥l, Juge de Police Suppléant en
territoire de Ruhengeri,

A ttendu que 1e nommé N Z A B A N DO R A,
munyarwanda, e Turambirwa et de Zanlinka,
originaire d 11 colline Pua ona, chefferie Jh,hlru, terri-
toirs de Kisenyix, reoluence du Ruanda, sans résidence fixe
ni domicile, est agé de gt-deux ans snviron, qu'il est
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apte a tous travaux,
Attendu qu'il ne possede aucuﬂ‘ piece d'ide ntlue, g bl
erre dans les milieux indigenes, qu'il vagabonde depuis deux
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mois & la Cité Indigéne de Ruhengeri,
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Attendu qu'il refule d'exécuter tout travail, qu'il
refuse de payer 1'impot depuls deux ans,
AtTandu qu'il n'a pas de cultures,
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articles 1 et

de mettre le nommé N Z A B A N D ©0 R A ci-dessus
qualifié & la dispusition du Gouvernement d B Ruanda-Urundi
pour une duree de deux mois, -
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